
- Entre 33 et 65% d’invalidité pro-
fessionnelle : rente proportionnelle
au taux d’invalidité, c’est-à-dire que
le médecin ne touchera que 1/3 de
la rente s’il est invalide à 33% et
que 50% s’il est invalide à 50%,
ce qu’il faut obtenir c’est 50%
de la rente à 33% d’invalidité
et 75% de la rente à 50% d’in-
validité ;

- À 60 ans : rente réduite à 50%
pour deux options !

- Atteint d’une maladie grave, le
médecin touche ses indemnités
journalières ; au 7ème mois, il sent
qu’il ne pourra jamais reprendre sa
clientèle comme avant, et il vend
son cabinet ; déception, les indem-
nités journalières s’arrêtent (n’étant
pas encore " consolidé ", il ne tou-
chera pas la rente d’invalidité, résul-
tat : il ne touchera plus rien pen-
dant de nombreux mois !

- Cotisations non fournies dans les
conditions générales, par tranche
d’âge, ce qui est illégal ;

- Danger des options laissées au
choix du futur assuré : options sans
ou avec l’exercice partiel, options
avec ou sans rente totale à 66%
d’invalidité, avec ou sans rente de
33 à 65% d’invalidité.

Donc à vos claviers, et faites vous
votre opinion !
Bien confraternellement.

(Texte rédigé avec l’aide de
Monsieur Jean-Marie
VERSCHUUR : 01 34 16 26 60)

Docteur Marc BIENCOURT
Commission Nationale
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un contrat " meilleur ", sans en
connaître exactement ses moda-
lités d’acceptation. 

Pour ne pas être déçu en arrêt
de travail ou en invalidité,
voici les garanties que vous
devriez exiger de toute socié-
té d’assurances :

● les indemnités journalières doi-
vent être servies aussi à 50% en
exercice partiel sans limitation
à 3 ou 6 mois ;

● les indemnités journalières
doivent être servies normale-
ment en cas de maladies dépres-
sives ou de psychopathologies ;

● la rente d’invalidité : on doit
respecter vos critères profes-
sionnels pour l’évaluation de
votre taux d’invalidité (pas de
mélange avec le taux fonction-
nel) ;

● la rente doit être totale dès
66% d’invalidité profession-
nelle et non diminuée à 2/3 de
la rente ;

● la rente totale doit être com-
patible avec un certain exercice
professionnel résiduel, (à ce sujet
la CARMF depuis quelques mois
semble vouloir accepter le
concept de reprise partielle :
affaire à suivre !).

● à 33% d’invalidité : la rente
doit s’élever à 50% et non à
33% ;

● de 33% à 66% d’invalidité :
la rente ne doit  pas être
" proportionnelle " au taux d’in-
validité, mais calculée selon la
formule n/66 (ex., à 50% d’in-
validité : 75 % de la rente et non
50%) ;

● la rente doit être servie jusqu’à
65 ans (et non jusqu’à 60 ans) à
100% (et non à 50%) ;

● la rente doit couvrir aussi les

risques de dépression et de psy-
chopathologies ;

● en décès : il faut un vrai capi-
tal décès mais hors loi Madelin
afin que le capital reste un capi-
tal non fiscalisé, sans 2x ou 3x
en accident, car les besoins du
conjoint ne dépendent pas de
la cause du décès.

● Exonération des cotisations : il
faut obtenir une exonération
totale en période d’indemnités
journalières et en rente totales
et exonération partielle en
indemnités journalières par-
tielles, et en rente partielle, jus-
qu’à 65 ans, si possible ne pas
limiter les contrats à 65 ans mais
à l’arrêt de l’activité profes-
sionnelle en cas d’activité par-
tielle.

● Prévoir les frais de scolarité
des enfants, c’est fondamental
pour la survie de la famille. Les
propositions de moduler les
prises en charge des frais de sco-
larité selon l’avancement des
études sont à bien examiner.
Leur suppression doit intervenir
dès la fin des études de chaque
enfant.

● Les modalités d’augmentation
des primes selon l’âge doivent
être strictement précisées.

Où trouver tous ces avan-
tages rassemblés dans un
même contrat ?

Voici une liste de quelques socié-
tés connues (mutualistes ou pri-
vées), par ordre alphabétique :

AGIPI, 12 Avenue Pierre
Mendès France - 67312
Schiltigheim Cedex - agipi.fr
AGMF, 30 Bd Pasteur - 75015
Paris - agmf.fr
BEAM, 5, Rue Legendre -
95580 Andilly - beam-assu-
rances.fr
MACSF, 10 Cours du Triangle
de l’Arche, TSA 40100 - 92919
La Défense Cedex - macsf.fr

MEDICALE DE FRANCE, 50
Rue de la Procession - 75015
Paris - medicaledefrance.fr
UNIM, 1 Rue Lançon - 57046
Metz Cedex - unim.asso.fr

Or, ces contrats, sauf l’un d’entre
eux, sont grevés de limites,
lacunes et exclusions (qui peu-
vent déclencher un refus de
paiement), le plus souvent non
précisées dans les dépliants
publicitaires, mais décelables
seulement dans les conditions
générales, qu’il importe de lire
de façon approfondie et com-
plètement avant de signer. Pour
cela il faut parfois mieux s’adres-
ser à un expert qui pourra vous
accompagner dans votre
démarche.

En voici un échantillon non
exhaustif :

- L’exercice partiel (en demi
indemnités journalières) n’est pas
garanti ou est limité à 3 ou 6
mois ; 

- L’option B d’ indemnités jour-
nalières, théoriquement de 3 ans,
est réduite à 1 an à partir de
60 ans !

- Les affections dépressives et
les psychopathologies sont mal
garanties en indemnités journa-
lières, et parfois pas du tout en
rente d’invalidité ;

- En rente d’invalidité, non res-
pect des seuls critères profes-
sionnels du médecin pour la déter-
mination du taux d’invalidité mais
mélange avec le taux fonction-
nel ce qui risque de faire baisser
dangereusement le taux d’invali-
dité ouvrant droit à la rente (par-
tielle ou totale) ;

- En rente d’invalidité, même en cas
d’invalidité à 66% selon les critères
professionnels, le médecin risque
de ne toucher que 65 % de la
rente s’il exerce encore ou " s’il
peut exercer encore " ;

LOM - Le bulletin d’informations du Conseil de l’Ordre des Médecins de Loire-Atlantique

Listériose 6 3 4

S.I.D.A. 23 15 17

Fièvre Typhoïde 3 0 1

Légionellose 15 10 12

Maladie de Creutzfeldt-Jacob 2 0 0

Rougeole 3 0 20

Tuberculose 101 112 108
T.I.A.C. 33 31 31

Saturnisme 18 1 1

Hépatite Virale A 11 20 12
Tularémie 0 0 1

MALADIES À DÉCLARATION OBLIGATOIRE

Hépatite virale 3 1 4

MALADIES À DÉCLARATION OBLIGATOIRE
Statistiques des 3 dernières années

Origine : DASS 44 (pays-de-la-loire.sante.gouv.fr)

Méningococcies : les 31 cas ont donné lieu à une prévention antibio-
tique chez les personnes en contact proche et répété avec le malade. Ce
traitement a été complété par une vaccination les 10 fois où un méningo-
coque accessible à la vaccination a été identifié.

Légionellose : sur les 12 cas 2008, 10 étaient d’origine communautaire et 2
étaient d’origine nosocomiale

Toxi-Infection Alimentaire Collective (T.I.A.C.) : les coprocultures ont
permis d’en retrouver l’origine dans la moitié des cas.

Rougeole : compte-tenu de l’épidémie qui sévit actuellement dans le
département, il est important de vérifier le carnet de vaccinations et de
vacciner ( Cf. LOM 121)

Docteur Agnès PONGE
02 40 12 81 43
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RAPPEL

À COMPTER DU 1ER FÉVRIER 2009, LES MÉDECINS EN HONORAIRES

LIBRES DOIVENT REMETTRE AU PATIENT UNE INFORMATION ÉCRITE

PRÉALABLE LORSQUE LES HONORAIRES TOTAUX FACTURÉS LORS DE LA

CONSULTATION REMPLISSENT

2 CONDITIONS CUMULATIVES :

★ DÉPASSER LES HONORAIRES CONVENTIONNELS …

★ ETRE ÉGAUX OU SUPÉRIEURS

À 70 EUROS

CECI SERA RELATIVEMENT FACILE LORSQUE LA SITUATION EN QUESTION

SE PRÉSENTERA LORS D’UNE CONSULTATION ULTÉRIEURE AU PREMIER

CONTACT … 

PAR CONTRE CELA SERA CERTAINEMENT BEAUCOUP PLUS DIFFICILE

LORS D’UNE CONSULTATION INITIALE, OÙ LE MÉDECIN NE CONNAIT

PAS LE PATIENT ET NE POURRA DONC PAS ANTICIPER LES DIFFÉRENTS

ÉLÉMENTS DU PROBLÈME.

Dossier Pratique Professionnel

Maisons de santé pluriprofessionnelles et déontologie médicale : recommandations.
Existe-t-il un barème pour fixer le montant de la redevance versée par le médecin collaborateur
au titulaire du cabinet ?
Statistiques disciplinaires 2008.
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Maisons de santé pluriprofessionnelles et déontologie médicale : recommandations.

Les sites ou maisons de santé interprofessionnelles sont présentés par les pouvoirs publics comme la solution
pour les secteurs déficitaires.

De façon plus générale, ce concept dépasse largement ces zones pour devenir une forme de l’offre de soins. 
La coexistence de différents professionnels de santé, voire de travailleurs sociaux, au sein d’une même structure a
conduit les Conseils départementaux et régionaux de l’Ordre mais aussi les URML à questionner le Conseil national de
l'Ordre des médecins sur leur compatibilité avec nos principes déontologiques et les règles édictées dans le code de
déontologie médicale. 
C’est à ces questions que le Conseil national de l'Ordre des médecins s’efforce aujourd’hui de répondre. 

Concernant la composition des maisons de santé interprofessionnelles

Doivent être exclus :

Les professionnels dont tout ou partie de l’activité est commerciale (pharmacie d’officine, magasin d’optique…) 

Les professions dont les contours sont mal définis et pour lesquels la présence de médecins peut servir de caution et
entretenir une certaine confusion sur leur champ d’exercice (ostéopathes, par exemple.) 

Est envisageable :

Au-delà de l’ensemble des professionnels de santé, la présence de psychologues et d’assistantes sociales. 

Concernant les modalités pratiques du respect de la déontologie professionnelle

Les articles du code de déontologie médicale particulièrement concernés sont : 

L’article 68 qui traite des rapports avec les professionnels de santé, de l’indépendance professionnelle et du libre choix
des patients. 

L’article 23 qui traite du compérage 

L’organisation de la maison de santé interprofessionnelle doit être lisible pour le patient et garantir confidentialité et
libre choix. Il a été acté que la maison de santé pouvait disposer d’une entrée commune et d’une salle d’attente com-
mune. 

Dans ce cas, toutes mesures doivent être prises pour préserver la confidentialité : elles portent sur la circulation inté-
rieure : le fléchage et la signalétique doivent être clairs et la discrétion des différents intervenants (professionnels et
secrétariat), est indispensable. 

Un secrétariat commun (accueil, prise de rendez-vous, courrier, téléphone) est également possible. 
Toujours, pour des raisons de confidentialité, il doit être séparé des lieux d’attente. 

Un règlement intérieur, communiqué au Conseil départemental de l’Ordre contiendra les instructions communes et

partagées entre les professionnels concernés. Il définira les conditions de la gestion du courrier, de l’archivage des don-
nées, les conditions d’accueil des patients, dans le respect du libre choix. 
Les médecins seront responsables du non-respect de ces règles par leur secrétariat. 

Un numéro de téléphone commun est envisageable pour l’ensemble des professionnels de santé exerçant au sein de
la maison. Il doit être complété par un numéro d’accès direct pour chaque professionnel. 

La publicité (article 19 du code de déontologie médicale)

Les règles déontologiques, en matière de publicité, sont les mêmes pour tous les médecins, qu’ils exercent à l’intérieur
ou en dehors de ces maisons interprofessionnelles. 

Il n’y a pas lieu d’accepter de plaquette de présentation ou de site internet commun. 

Le groupe de travail insiste sur l’absolue nécessité d’une information claire des patients qui doivent identifier facile-
ment, et sans confusion possible, compétences propres. 

Concernant la communication des informations médicales

Le groupe de travail insiste sur la nécessité de distinguer une maison de santé interprofessionnelle, créée et constituée
par des professionnels de santé, d’un établissement de santé soumis à autorisation. 
En conséquence, un dossier médical partagé par tous les professionnels n’est pas acceptable. 

Le dossier médical reste sous la responsabilité du médecin. Les échanges d’information se feront entre professionnels
de santé médicaux et non-médicaux selon les règles communes de prise en charge des patients. Aux termes de la loi,
deux ou plusieurs professionnels de santé peuvent, sauf opposition de la personne dûment avertie, échanger des infor-
mations relatives à une même personne prise en charge afin d’assurer la continuité des soins ou de déterminer la
meilleure prise en charge sanitaire possible (article L1110-4-2 du code de la santé publique). 

Des recommandations interprofessionnelles pour les maisons de santé interprofessionnelles

Après adoption de ces principes par le Conseil national de l'Ordre des médecins, il est décidé de se rapprocher dans
un premier temps des professions constituées d’un Ordre, puis dans un second temps des autres professions aujour-
d’hui représentées au Haut conseil des professions paramédicales. 

Docteur François SIMON,
rapporteur (CNO, session du 12/12/2008)




